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RESUME 

Contexte : Les violences conjugales apparaissent comme un problème de santé mal 

appréhendé par les professionnels de santé. Pourtant, le repérage des situations de 

violence et l’utilisation d’outils comme le certificat médical ou le signalement peuvent 

protéger ces femmes. 

Objectif : Mesurer les connaissances des professionnels de santé d’un territoire sur 

les violences faites aux femmes. Mesurer l’évolution de ces connaissances après 

formation.  

Matériel et Méthodes : Étude avant/après réalisée par questionnaire  

Résultats : Les participants à l’étude étaient au nombre de 16, dont plus de la moitié 

étaient infirmières libérales (56.3%). Moins de la moitié avaient déjà rencontré ce type 

de violences au cours de leur exercice (43.8%), et les deux tiers posaient des 

questions orientées uniquement en cas de situation évocatrice. La formation, 

dispensée à l’occasion de cette étude, a permis d’augmenter significativement la 

connaissance du cycle de la violence (p<0.001), du numéro national 3919 (p=0 .003), 

des situations à haut risque de violence que sont la grossesse et la séparation 

(p<0.001), de la personne à contacter en cas de signalement (p=0.06), ainsi que des 

associations d’aide aux victimes disponibles dans le territoire (p<0.001). En revanche, 

elle semble avoir échoué concernant la connaissance des signes évocateurs de 

violences conjugales, des différents types de violence ainsi que du syndrome post-

traumatique des femmes victimes.  

Conclusion : Les connaissances des professionnels de santé concernant les 

violences conjugales sont susceptibles d’être améliorées par une formation courte 

pendant leur formation continue. 
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INTRODUCTION 

Les violences conjugales sont un sujet mis en avant dans les médias. Ces actes, 

souvent perpétrés au sein de la sphère domestique, passant inaperçus du grand 

public, ont des répercussions dévastatrices sur la santé physique et mentale des 

victimes, ainsi que sur leur qualité de vie. 

Malgré les efforts de sensibilisation et les avancées juridiques visant à lutter contre les 

violences intrafamiliales, le nombre de victime reste élevé. Le 26 avril 2024, le nombre 

de féminicides, forme extrême de ces violences, est de 49. (1) 

Face à cette réalité, le rôle du médecin revêt une grande importance dans la prise en 

charge des victimes de violences conjugales. Le rôle du médecin se superpose au 

devoir civique de chacun. 

En effet, en tant que premiers intervenants dans le parcours de soins, les médecins 

sont non seulement chargés de diagnostiquer et de traiter les blessures physiques, 

mais également de reconnaître les signes subtils de maltraitance et d'apporter un 

soutien aux victimes. Tous les professionnels sont encouragés à se former en pluri 

professionnalité dans un contexte de raréfaction des médecins de ville. 

L’OMS définie la santé comme « un état de complet bien-être physique, mental et 

social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité»(2) 

Le rôle du médecin va donc au-delà du simple traitement médical.  

Les femmes victimes de violences ont leur santé impactée  par ce phénomène avec 

une espérance de vie en bonne santé réduite.(3) 
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Il est donc important qu’une formation adéquate des médecins et une collaboration 

étroite avec d'autres professionnels et organismes de soutien soit réalisée pour 

assurer une réponse adaptée et efficace à ce problème sociétal majeur. 

Le territoire choisi ici sont les départements du Nord et du Pas de Calais car ce sont 

les territoires connus durant les stages d’internat et la région où vivent les réalisateurs 

de l’étude.  

Durante cette étude, les mots « violences conjugales, violences intrafamiliales et 

violences faites aux femmes » vont être utilisées comme des synonymes, en faisant 

abstraction de leurs spécificités et significations respectives par soucis de simplicité 

explicative.  
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GENERALITES 

I. Définitions des violences conjugales 

A. Définitions générales 

Les Nations Unies définissent la violence à l’égard des femmes comme « tous les 

actes de violence dirigés contre le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux 

femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y 

compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que 

ce soit dans la vie publique ou dans la vie privée ». 

La violence au sein du couple se définit comme « tout comportement qui, dans le cadre 

d’une relation intime (partenaire ou ex-partenaire) cause un préjudice d’ordre 

physique, sexuel ou psychologique, ce qui inclut l’agression physique, les relations 

sexuelles sous contrainte, la violence psychologique et tout autre acte de 

domination. »(4) 

 

En France, l’Institut National de la Statistique et des Études Économiques (Insee) 

définit les violences conjugales (VC) comme toutes les formes de violences commises 

par un conjoint ou un ex-conjoint, marié, pacsé ou en union libre vivant sous le même 

toit que la victime ou non. Elles font partie du groupe des violences intrafamiliales qui 

désignent des violences commises par une personne ayant un lien de famille au sens 

large avec la victime.(5) 
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B. Les différentes formes de violence 

Les VC sont généralement réparties en cinq catégories : 

• Les violences physiques : elles comprennent tout acte de violence qui 

cause des blessures physiques (les coups, les gifles, les brûlures, les 

étranglements). 

• Les violences verbales : elles se caractérisent par l'utilisation de mots 

injurieux, de menaces ou d'insultes. 

• Les violence psychologiques ou émotionnelles : cette forme de violence 

implique la manipulation émotionnelle avec l’utilisation du chantage affectif 

et de la culpabilisation dans le but d’isoler socialement la victime et de 

détruire sa confiance en elle.  

• Les violences sexuelles : elles concernent toute activité sexuelle non 

consentie ou forcée, y compris le viol conjugal, les abus sexuels. 

• Les violences économiques, administratives ou matérielles : elles se 

produisent lorsque l'un des partenaires contrôle l'accès aux ressources 

financières et aux démarches administratives. 

 

Les violences les plus connues et les plus voyantes sont les violences physiques. 

Pourtant, elles sont largement minoritaires car elles ne représentent que 10% des faits 

de violences. 

Les violences moins connues du grand public (psychologiques, verbales, sexuelles, 

économiques, administratives) représentent quant à elles 90% des faits de violences. 

Leur méconnaissance fait qu’elles sont non recherchées et non prises en charge. (6,7) 
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C. Distinction entre violence et conflits 

Afin de mieux comprendre les VC, il faut savoir faire la différence entre les conflits 

conjugaux et les VC. 

Il peut être difficile de faire la distinction entre ces deux notions. En effet, dans les deux 

cas, il peut exister de l’agressivité, que ce soit dans les actes ou les paroles.  

Dans les situations de conflits conjugaux, les partenaires sont en désaccord. 

Cependant, ils restent sur un pied d’égalité dans la relation et cherchent à exprimer 

leurs points de vue pour trouver des solutions équitables. Ces situations se résolvent 

par des compromis réalisés par chacun des membres du couple.   

Les conflits conjugaux sont souvent liés à des désaccords sur certaines questions. 

Ils ne sont généralement pas motivés par un désir de contrôler, de dominer ou de 

blesser délibérément l'autre personne mais plutôt de faire savoir son opinion. 

 

En revanche, les VC impliquent des comportements abusifs et maltraitants. Le conflit 

est intentionnel sans réel fondement et vise à exercer une autorité et une emprise. 

Le partenaire cherche à contrôler et à dominer l'autre. 

Les moments de conflits sont alors répétés, se chronicisent et peuvent s’intensifier 

avec le temps.(8) 
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II. Épidémiologie des violences 

A. Les violences dans le monde 

Les violences conjugales sont un problème présent de façon universelle. Dans le 

monde, l’organisation mondiale de la santé (OMS) et l’organisation des Nations Unies 

(ONU) estiment que 35 % des femmes a déjà subi des violences physiques et/ou 

sexuelles(6). 

En 2021 au niveau international, 45 000 féminicides ont été perpétrés.  

En Australie, au Canada, en Israël, en Afrique du Sud et aux États-Unis, entre 40% et 

70% des femmes assassinées sont tuées par leur mari ou leur petit ami. (11,12) 

 

Malgré les évolutions internationales sur la reconnaissance et la prise en charge des 

VC, 18 % des femmes vivent encore dans un pays où la violence domestique n’est 

pas reconnue comme un crime. 

En 2020, dans 57 pays, les violences domestiques ne constituaient pas un crime (au 

sens légal du terme) et dans 52 pays, il n’existait pas de tribunal spécialisé ni même 

de procédure particulière pour les cas de violences domestiques.(13,14) 

 

B. Les violences en Europe 

Au sein de l’Union Européenne, deux femmes sont tuées par jour par un partenaire ou 

un membre de la famille. 

En 2018, en Europe (l’Union Européenne était alors composée de 28 pays membres), 

348 000 faits de violences sexuelles ont été enregistrés par les forces de sécurité dont 

un tiers étaient des viols. Parmi les victimes, neuf sur dix étaient des femmes. 
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Cette année-là, pour 100 000 habitants, 74 faits de violences sexuelles ont été 

enregistrés en France, soit plus que la moyenne européenne qui est de 68 cas pour 

100 000 habitants).(15) 

Parmi les faits violences sexuelles subies par des femmes en Europe, 20% sont 

causées par un partenaire intime.(11,12) 

 

C. Les violences en France 

En France, deux grandes enquêtes vont permettre de mettre en lumière les faits de 

violences envers les femmes. 

L’Enquête nationale sur les violences envers les femmes en France (Enveff), réalisée 

en 2000, est la première grande enquête réalisée en France sur ce sujet. Elle a mis 

en lumière, pour la première fois, l’ampleur des violences faites aux femmes en 

France. L’enquête estime qu’environ 50 000 femmes entre 20 et 59 ans sont victimes 

de viol chaque année. Ces viols sont principalement commis par des proches et, dans 

leur immense majorité, ne sont pas déclarés à la police. L’Enveff a ainsi mis en 

évidence l’ampleur du silence et l’occultation des violences par les femmes qui les 

subissent. Elle a permis de lever le tabou sur les violences subies par les femmes, 

particulièrement au sein du couple 

 

En 2015, l’enquête Violences et rapports de genre (Virage) renouvelle les 

connaissances sur le sujet. Elle prend en compte les deux sexes pour permettre une 

meilleure comparaison. Elle décrit les faits de violence au sein de la société. Elle 

montre que, même si les violences touchent les deux sexes, les femmes et les 

hommes n’en subissent pas les mêmes types. Les hommes sont plus exposés aux 
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insultes et à la violence physique alors que les femmes sont plus sujettes au 

harcèlement dans les espaces publics et intrafamiliaux. Elle confirme le fait que les 

femmes connaissent le plus souvent leur agresseur. En effet, dans un tiers des cas 

les femmes connaissent les personnes à l’origine de ces faits. (10) 

En France, chaque année depuis 2013, les chiffres nationaux relatifs aux violences 

faites aux femmes de l’année précédente sont recensés dans une lettre de 

l’observatoire national des violences faites aux femmes.   

Sur l’année 2018, 219 000 femmes ont déclaré avoir été victimes de violences 

conjugales (physiques et/ou sexuelles). Moins d’une femme sur cinq déclare avoir 

porté plainte. Pour ce qui est des féminicides, 130 femmes ont été tuées par un 

partenaire intime actuel ou non. 

L’année 2019 a été marquée par la création d’un Grenelle des violences conjugales 

dont le but est de déboucher sur des plans d’action pour lutter contre les violences 

faites aux femmes. Ce Grenelle a permis de mettre en place des actions au niveau 

national et notamment une meilleure sensibilisation sur le sujet du grand public avec 

plusieurs campagnes d’information. (16) 

Depuis 2021, une légère baisse des cas de violence envers les femmes en France est 

constatée avec 125 femmes tuées par leur conjoint ou ex-conjoint et 213 000 faits de 

violence déclarés cette même année. Même si les chiffres s’améliorent, ils restent trop 

élevés. (17) 

 

D. Les violences dans les départements du Nord-Pas-de-Calais 

Le Nord-Pas-de-Calais sont des départements particulièrement touchés par les 

violences conjugales. Dans les Hauts-de-France, le nombre de féminicides est un des 
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plus haut du pays avec 11,2 pour 1 000 habitantes alors que la moyenne nationale est 

de 8,4 victimes. (18) 14 plaintes pour faits de violences sont recensées chaque jour 

dans la région (contre 10 en 2019).(19) 

En 2022, 11 532 femmes ont déclaré avoir été victimes de violences dans le Pas-de-

Calais. Cela représente une hausse de 20 % par rapport 2019 alors que les chiffres 

nationaux sont en baisse. Le nombre d’affaires de violences conjugales traitées par le 

tribunal d’Arras était de 769 en 2022 contre 462 en 2019. 

 

III. Les mécanismes des violences au sein du couple 

A. Les facteurs favorisants 

Même si les VC sont présentes dans tous les milieux sociaux, il existe des facteurs de 

risques identifiés. Les principaux facteurs de risque mis en avant sont : un faible niveau 

d’éducation, l’exposition à des violences dans l’enfance, un milieu social défavorisé, le 

chômage ou la consommation de toxiques.(9)  

Pour un tiers des femmes victimes de VC, les faits ont eu lieu alors que le conjoint était 

sous l’emprise de l’alcool ou de la drogue.(20) Comme l’ont montré l’augmentation des 

chiffres des VC durant la période de confinement due au COVID, la présence 

permanente du conjoint au domicile augmente le risque de survenue de violences. On 

trouve également deux situations à plus haut risque de violence : la grossesse et la 

séparation. Pour ce qui concerne la grossesse, il s’agit d’une situation qui déstabilise 

la relation conjugale : le conjoint n’est plus « le seul » à compter pour la femme et n’est 

plus son unique préoccupation. De plus, l’arrivée d’un enfant peut engendrer une 

pression économique favorisant les situations de conflit. (4,10) 
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B. Le cycle de la violence 

Le cycle des violences est un modèle utilisé pour comprendre l'évolution des violences 

dans le temps. Ce cycle comprend 4 étapes : 

• La tension : l’agresseur installe un climat de tension avec des menaces et des 

épisodes de colère qui créent un état d’anxiété constant chez la victime. Pour 

éviter ces situations de tensions, celle-ci essaye de changer quelque chose qui 

puisse satisfaire l’agresseur. 

• L'agression : c’est le passage à l’acte violent sous toutes ces formes possibles. 

Un climat de peur s’instaure. La victime est humiliée. 

• La justification : L’agresseur trouve une justification à son comportement et 

minimise les faits, et peut même accuser la victime d’être la cause de ses 

propres actes. Il exprime des remords et peut user du chantage affectif. La 

victime doute, se sent responsable de la situation. Elle éprouve un sentiment 

de culpabilité et va essayer de changer pour éviter que ces situations 

d’agression se répètent.  

• La réconciliation : L'agresseur change de comportement : il devient attentionné, 

il promet de changer. La victime reprend alors espoir - car elle voit les efforts 

que l’agresseur fait -  et elle décide d’en faire également 

Lorsque les cycles se succèdent, ils peuvent se modifier et ne comporter que deux 

principales étapes que sont  la tension et l’agression sans passer par la justification et 

la réconciliation.(21–23) 
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C. L’emprise 

L’emprise correspond à un ascendant intellectuel ou moral exercé par une personne 

sur une autre. Lorsqu’elle se  met en place il existe une relation de soumission entre 

les membres du couple. L’un des partenaires est considéré comme « un objet » par 

l’autre. Une stratégie est mise en place par l’auteur de l’emprise pour maintenir un 

ascendant sur l’autre.  

Les relations sous emprise sont des relations débutantes par un vécu fusionnel 

immédiat. L’homme rencontré semble parfait. La relation est idéalisée. C’est dans ce 

contexte de soumission psychologique que se développe la manipulation en vue de 

dominer la victime.  

La dépendance affective créée permet ensuite à l’agresseur de manipuler la victime 

dans tous les actes de sa vie courante. Il va pouvoir avoir un contrôle total sur les 

actes, les paroles, les interactions sociales de la victime qui s’isole inconsciemment. Il 

se créer remaniement de la pensée qui va modifier les perceptions de la victime du 

monde qui l’entoure et d’elle-même entrainant un effondrement de sa capacité critique, 

avec un épuisement psychique et physique. Ce phénomène a fait l’objet de plusieurs 

sujets de film dont celui de Claude-Michel Rome en 2014. Le film « l’Emprise » retrace 

l’histoire vraie d’Alexandra Lange, une femme battue par son mari Marcello Guillemin 

pendant quatorze ans. (24,25) 

 

D. La mémoire traumatique 

Les émotions sont gérées par le système limbique de notre cerveau. Celui-ci est 

composé de plusieurs structures cérébrales dont certaines sont importantes dans la 
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gestion émotionnelle : les hippocampes, les amygdales cérébrales et le cortex 

préfrontal. 

L’hippocampe est le siège de l’encodage de la mémoire épisodique. Il sert à acquérir 

une mémorisation du contexte de l'évènement.  

L’amygdale joue un rôle dans la détection d’un danger. Elle induit la sécrétion 

d’adrénaline et noradrénaline, les hormones du stress.  Elle module également la 

connotation émotionnelle des évènements.  

L’activation simultanée de l’hippocampe et de l’amygdale est nécessaire pour créer 

une mémoire émotionnelle à long-terme des évènements. 

Le cortex est divisé en plusieurs zones et joue un rôle dans les réponses 

émotionnelles. Le cortex pré́-frontal médian permet l’extinction de la peur, alors que le 

cortex antérieur en lien avec l’amygdale va détecter les situations dangereuses.  

Les circuits de régulation du stress impliquent ces structures anatomiques, et sont 

différents selon qu’il s’agit d’une situation stressante bien régulée ou d’un stress 

excessif. 

Lors d’une situation stressante, une voie neuronale rapide médiée par l’amygdale est 

activée pour réagir face au danger grâce à la libération d’adrénaline et de cortisol. 

Cette activation va mettre en marche une voie neuronale plus longue, passant par le 

cortex et l’hippocampe, qui va moduler et atténuer la réponse de l’amygdale.  

Le stress cesse et l’information devient un souvenir en s’encodant dans l’hippocampe. 

 

Lors d’un évènement causant un stress excessif l’amygdale reste hyperactive et 

l’hypersécrétion d’hormone du stress qu’elle génère devient toxique pour l’organisme. 
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Le cortex ne peut réguler son activité. L’amygdale est déconnectée de la voie longue 

pour se protéger de ses doses toxiques à risque cardio-vasculaire notamment.  

Les stimuli y restent bloqués sans pouvant être associés à un souvenir. Se crée alors 

une situation de dissociation avec la sensation d’irréalité́ et de dépersonnalisation car 

la situation n’est pas contextualisée en un événement personnel par l’hippocampe. 

Cette déconnexion entre l’amygdale et l’hippocampe est à l’origine de la mémoire 

traumatique. Les apparitions de flash-backs et de cauchemars sont dues à la 

réactivation des émotions restées bloquées dans l’amygdale refaisant surface à 

chaque stimulation de celle-ci .(26,27) 
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E. Le stress post traumatique 

Le stress post-traumatique (TSPT) est un trouble mental qui peut apparaître à la suite 

de l’exposition à un évènement traumatisant. Il figure le DSM 5 (manuel diagnostique 

et statistique des troubles mentaux et des troubles psychiatriques) et la CIM 11 

(onzième révision de la Classification Internationale des Maladies). 

 

Le TSPT est composé de 3 principaux symptômes :  

• Les reviviscences qui sont des souvenirs intrusifs de l’événement 

• Les comportements d’évitements des situations pouvant évoquer l’expérience  

• L’hypervigilance 

De part ses composantes, le TSPT altère la vie quotidienne des personnes atteintes 

en rendant les interactions sociales difficiles. Cela peut se complexifier et créer des 

difficultés de régulation des émotions, une perte d’estime de soi, des perturbations 

dans les interactions avec les autres qui empêchent de construire des relations 

durables.(28,29) 

 

IV. Conséquence des violences sur la santé 

A. Conséquences physiques 

Les actes violents peuvent entrainer de nombreuses lésions comme des lésions 

traumatiques, des infections sexuellement transmissibles ou des grossesses non 

désirées. Lorsque les violences perdurent, les symptômes décrits par les victimes sont 
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moins précis et non spécifiques, par exemple des douleurs pelviennes, des troubles 

intestinaux et des infections urinaires à répétition. Étant non spécifiques, l’évocation 

de faits de violence devient plus difficile. Ils deviennent des symptômes « écran ». (4) 

 

B. Conséquences psychologiques 

Les violences ont un impact sur l’état mental des femmes. Les femmes victimes de 

violences sont en effet plus souvent sujettes à la dépression et au risque suicidaire. 

(10). Elles ont une forte prévalence de symptômes anxieux et phobiques qui peuvent 

être eux-mêmes la conséquence d’un état de stress post-traumatique. 

Cet état d’angoisse et de stress peut engendrer chez certaines femmes des 

comportements à risque avec la consommation de toxiques. 

 

C. Conséquences économiques 

Les VC et leurs conséquences sur la santé entrainent une surconsommation de soins 

avec un coût non négligeable pour la société. (9) Il est difficile de mettre des chiffres 

sur ce phénomène car leurs conséquences sont avant tout humaines. Aux États-Unis, 

ce chiffre atteint 5,8 milliards de dollars par an (11,30). 

En Europe, entre 1998 et 2004, le coût a été estimé à 16 milliards d’euros par an. Cette 

somme reste une moyenne entre les deux montants hypothétiques extrêmes allant de 

12 milliards d’euros par an à 20 milliards d’euros par an.(31) 

 En France, le coût des VC est estimé à 3,6 milliards d’euros en 2012.(32) 
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D. Impact sur les enfants 

Les enfants qui grandissent dans une famille où existent des violences conjugales sont 

maintenant considérés comme des victimes. Ils présentent en effet des répercutions 

des violences sur leur santé, avec le développement de troubles comportementaux et 

émotionnels. Ils peuvent dans ce contexte devenir eux-mêmes, en grandissant, 

auteurs de violences.(4) 

Des cassures dans la courbe de croissance peuvent être associées à des périodes de 

tension et de passage à l’acte violent. L’enfant peut développer des troubles 

anxiodépressifs. Cela va aussi modifier son rapport aux autres avec une crainte des 

autres ou au contraire une agressivité envers les autres. En grandissant, il peut 

développer des comportements à risque car le danger a été banalisé.(33) 

Observer le comportement des enfants peut parfois mettre en évidence des situations 

de VC.  

De même dans les situations extrêmes, les enfants vont devenir également victimes 

de violences physiques.  

 

 

V. Rôle du médecin généraliste et accompagnement des victimes 

A. Les freins aux dépistages 

Le dépistage des violences faites aux femmes par les médecins généralistes est un 

enjeu crucial de santé publique. Cependant, de nombreux freins au dépistage sont 

mentionnés par les MG pour expliquer l’absence de réalisation du dépistage.  
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En premier lieu, ils rapportent l'absence de recommandations claires.(34) 

En effet, de nombreux médecins ne connaissent pas ou ne se rappellent pas les 

recommandations officielles en matière de dépistage des violences conjugales, ce qui 

entraîne une lacune dans leur pratique. Certains médecins hésitent d’ailleurs à 

s'immiscer dans la vie de couple de leurs patients, craignant de violer leur intimité ou 

de créer des tensions au sein du foyer. Cette réticence peut être renforcée par la 

crainte de représailles ou de répercussions négatives sur la relation médecin-patient. 

(35) 

Le temps est également un facteur limitant, car le dépistage des violences conjugales 

peut être perçu comme trop chronophage dans le cadre d'une consultation médicale 

déjà chargée. 

Par ailleurs, de nombreux médecins se sentent peu préparés à faire face à des 

situations complexes notamment celles liées aux violences faites aux femmes. Ils 

peuvent craindre de ne pas savoir comment réagir adéquatement ou de ne pas 

disposer des compétences nécessaires pour gérer ces situations de manière 

appropriée. Cette méconnaissance peut également être exacerbée par un manque de 

formation spécifique dans ce domaine. (36,37) 

En outre, certains professionnels de la santé sous-estiment la prévalence des 

violences conjugales et méconnaissent les différentes formes que peuvent prendre les 

violences auxquelles les femmes peuvent être confrontées. Cette méconnaissance 

peut entraîner une sous-déclaration des cas de violence et une absence de prise en 

charge adéquate des victimes. (38) 

Enfin, la crainte de répercussions potentiellement négatives, telles que des 

représailles de la part de l'agresseur ou des conséquences juridiques, peut dissuader 
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les médecins de signaler les cas de violence qu'ils identifient. L’aura de la profession 

médicale n’a plus autant de poids de dissuasion dans une société qui devient de plus 

en plus violente. 

Cette peur de la responsabilité engagée peut paralyser l'action des médecins et les 

empêcher d'intervenir efficacement pour protéger leurs patients. (39) 

Les médecins généralistes se trouvent souvent confrontés à des difficultés lors de 

l'élaboration des certificats médicaux et la détermination des ITT (Incapacité Totale de 

Travail) dans le cadre de la prise en charge des victimes de violences. Ces difficultés 

découlent en partie du manque d'objectivité qu’ils peuvent avoir dans l'établissement 

de ces documents. En effet, la subjectivité peut altérer la précision des informations 

fournies, ce qui complique la compréhension de la situation par les autorités judiciaires. 

De plus, la définition floue de l'ITT rend la tâche des médecins difficiles, car elle ne 

fournit pas de directives claires sur la durée et sur la gravité des blessures. Cela met 

les médecins généralistes dans des situations délicates car ilsi doivent revêtir le rôle 

d'expert judiciaire alors qu’ils n’y sont pas formés. Il apparaît donc essentiel de fournir 

aux médecins des directives plus précises et des formations adaptées pour les aider 

à remplir au mieux leur rôle.(40) 

 

B. Les aides au repérage 

Dans le domaine de la santé, une série d'outils et de recommandations ont été 

élaborés pour aider les médecins à détecter et à gérer les cas de violence conjugale 

au niveau international. Parmi ces ressources figurent le Questionnaire WAST, conçu 

pour évaluer les risques de violences chez les patients. (41). L’OMS a par ailleurs 

fourni des directives précises concernant le dépistage des violences conjugales. Le 
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questionnaire SARA est un protocole d'évaluation des risques spécifiquement adapté 

aux situations de violence domestique. (42,43) 

Les recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS) offrent également un cadre 

clair pour la prise en charge médicale des victimes de violences. (44)  

 

D'autres initiatives, telles que Déclic Violence (créé lors d’une thèse d’une médecin 

généraliste) (45) et la mission interministérielle pour la protection des femmes contre 

les violences et la lutte contre la traite des êtres humains (MIPROF), ont également 

été mises en place pour sensibiliser les professionnels de la santé et renforcer leurs 

compétences dans la détection et la gestion des violences conjugales. En combinant 

ces différentes ressources, les médecins sont mieux équipés pour identifier les signes 

de violence et offrir un soutien adéquat aux victimes. 

L’ordre des médecins -  en association avec le ministère de la justice et l’HAS - a créé 

un vade-mecum. Ce document a pour but de mettre différentes ressources sur le sujet 

à la disposition des soignants avec des explications juridiques sur le signalement et 

une fiche type à utiliser si besoin. Ce vade-mecum contient également des exemples 

de questions concrètes pour aider les médecins à évaluer les situations de danger 

immédiat et d’emprise. (46,47) L’ordre des médecins peut être lui-même un recourt 

d’aide en répondant aux questions des médecins par téléphone ou par plateforme de 

messagerie médicale.  

Le violentomètre et les affiches sont également des outils qui peuvent aider au 

dépistage en étant un point de départ pour initier une discussion sur le sujet.(21,48) 

(annexes 1 et 4)  
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C. Structures d’accompagnement 

Dans le Pas-de-Calais, plusieurs structures sont dédiées à l'accueil et au soutien des 

femmes victimes de violences, ainsi qu’aux auteurs de ces actes. 

Les maisons des femmes sont des lieux sécurisé où les victimes peuvent trouver un 

refuge et un accompagnement adaptés à leur situation. (49) 

Les associations d'aide aux victimes, telles que le centre d’information sur les droits 

des femmes et des familles (CIDFF) et France Victimes 62, fournissent un soutien 

administratif et moral aux personnes affectées par la violence, bien que leur 

sollicitation reste non optimale en raison d'un manque de connaissance de leur 

existence. 

Pour les auteurs de violences, des structures comme le Home des Rosati (ARRAS) et 

l'Abbaye de Belval (TROISVAUX) interviennent dans la région. Le Home des Rosati 

offre un suivi socioéducatif pour aider à briser le cycle des violences et des récidives, 

notamment en prenant en charge les auteurs ayant fait l'objet d'une décision de justice 

d'éloignement du domicile. (50) L'Abbaye de Belval, quant à elle, a été créée en 2023 

pour proposer un accompagnement spécifique aux auteurs de violences dans le but 

de favoriser leur réinsertion sociale et de prévenir de nouveaux actes de violence. (51) 

En cas de situation de violences, différentes lignes d'assistance sont disponibles pour 

offrir un soutien immédiat et adapté. En cas d'urgence où la sécurité de la victime est 

compromise, le numéro à composer est le 17 pour contacter la police ou les pompiers. 

Pour une aide et un soutien plus général, le numéro national 3919 est mis à 

disposition. Ce service offre une écoute, des informations et une orientation adaptée 

aux victimes de violence. 
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C’est un numéro à transmettre à toute personne victime ou suspecte d’être victime de 

violence. Il garantit l'anonymat des appelants et ne figure pas sur les factures 

téléphoniques. Cependant il faut se souvenir que le 3919 ne traite pas les situations 

de danger immédiat pour les victimes.  

Pour un soutien plus global, le réseau France Victimes peut être contacté au numéro 

116 006. 

Enfin, pour les personnes devant quitter leur foyer pour cause de violence, le numéro 

115 permet de contacter le SAMU social pour obtenir une aide au relogement. 

Ces différents numéros sont essentiels pour assurer la sécurité et le bien-être des 

victimes de violence, leur offrant un accès à l'assistance et aux services nécessaires 

pour sortir de situations de danger. 

 

D. Le secret médical 

Le secret médical garantit la confidentialité des informations échangées entre un 

patient et son médecin. Cependant, lorsque la sécurité d'un patient est compromise, 

notamment dans les cas de violences conjugales, cette confidentialité peut parfois 

entraver la prise en charge de la victime. En 2020, face aux enjeux liés à la 

dénonciation des faits de violence et des possibles représailles pour les médecins, une 

dérogation a été mise en place. Elle vise à encourager le signalement des cas de 

violences par les médecins sans qu’ils aient à craindre des conséquences pour leur 

pratique professionnelle. Cependant, cette mesure dérogatoire reste encadrée et 

limitée aux situations où le danger est estimé immédiat, notamment lorsque la vie de 

la victime est en péril.  
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Pour aider les professionnels de la santé dans cette démarche délicate, le vade-

mecum de l’Ordre des Médecins - vu plus haut - peut être utilisé. Celui-ci fournit des 

directives claires concernant le processus de signalement et les critères à considérer 

pour évaluer le danger imminent et l'emprise exercée sur la victime. Il y est mentionné 

que le médecin doit s'efforcer d'obtenir l’accord de la victime pour réaliser un 

signalement. Cependant, si cela n’est pas possible, il se doit d'informer la victime de 

la transmission du signalement au Procureur de la République. Cette dérogation, reste 

soumise à une estimation « en conscience du danger imminent », témoigne du 

dilemme éthique et déontologique auquel sont confrontés les professionnels de santé. 

(47,52,53) 

 

VI. La formation des professionnels de santé 

A. Le Développement Professionnel Continu 

Le Développement Professionnel Continu (DPC) chez les professionnels de santé sont 

des formations établies pour garantir que les praticiens maintiennent et actualisent 

leurs connaissances dans le domaine médical qui est en constante évolution. D’abord 

appelée Formation Médicale Continue (FMC), cette pratique est apparue dans les 

années 1970. Les médecins avaient le choix entre deux méthodes pour mettre à jour 

leurs connaissances : les groupes d'échanges de pratiques et les congrès 

médicaux.(54) 

Cependant la nécessité de provoquer des changements de comportement chez les 

professionnels de la santé, et non plus un simple mise à jour des connaissances, ont 

fait évoluer le concept vers le DPC. (55)  
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Il vise à intégrer des notions éthiques et déontologiques à la pratique médicale. Il s’agit 

d’un dispositif de formation devenu officiel suite à la loi Hôpital Patient Santé Territoire 

de 2009, s'inspirant du Continuous Professional Development (CPD) en Europe. Sous 

la supervision de l'Ordre des Médecins, le DPC est devenu une obligation triennale 

pour tous les professionnels de santé (médical et paramédical). Géré par l'Agence 

Nationale du Développement Professionnel Continu (ANDPC), le DPC suit des 

orientations nationales fixées par arrêté du ministre de la Santé. (56)  

En 2024, chaque professionnel peut être indemnisé pour le DPC à hauteur de 21 

heures par an. L’objectif est de maintenir les normes de compétences et de fournir des 

soins de qualité aux patients. Ces formations ouvertes aux médicaux et paramédicaux 

permettent de créer des lieux de rencontre et d’échange entre les différents acteurs 

de santé. (57,58) 

 

B. Réalisation de la formation  DPC du 04 octobre 2024 

Tout d’abord, nous avons contacté la coordonnatrice des formations EDUPRAT de 

notre région (EDUPRAT : organisme de formation médicale agréé par l’ANDPC, 

SIREN 799435995, en activité depuis 10 ans). Celle-ci nous a transmis un diaporama 

destiné à réaliser la formation donnée par l’organisme dans les différentes régions de 

France 

Pour coller au plus proche de la réalité du terrain et apporter les informations 

nécessaires aux professionnels qui participent à la soirée, nous avons rencontré le 

Capitaine de la Compagnie de Gendarmerie de Saint Pol sur Ternoise. Il a présenté 

les missions et les actions menées par l’équipe de gendarmes spécialisée pour 

prendre en charge et accompagner les victimes de violences intrafamiliales. Avec en 
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moyenne, un fait de Violences Intrafamiliales (VIF) chaque jour, la Compagnie de 

Saint-Pol-sur-Ternoise a été une des premières à lutter contre les VIF en créant dès 

2019 un Groupe de Lutte contre les Violences Intrafamiliales (GLVIF).(59) 

Le Capitaine a transmis la conduite à tenir si un professionnel se retrouve face à une 

victime de violence conjugale. ll a également permis de faire la connaissance de 

l’assistante sociale attachée à la Gendarmerie, qui aide les victimes dans leurs 

démarches administratives. 

Nous avons également contacté par téléphone les deux principales associations 

d’aides aux victimes que sont CIDFF et France Victimes 62. Chacune a expliqué 

l’organisation de la structure, l’accompagnement qu’elles fournissent aux victimes, 

leurs coordonnées pour les joindre avec les jours et horaires de permanences sur le 

territoire. 

Pour ce qui est du contenu de la formation que nous avons réalisée, celle-ci s’est 

basée sur différentes sources de la littérature : documents téléchargeables de la 

MIPROF, MOOC réalisé par l’Université de Paris-Descartes, documents réalisés ou 

consultés par le groupe de travail VIF de l’Hôpital Jeanne de Flandre du CHU de Lille. 

Ce groupe est composé de sages-femmes - dont une formatrice de l’association 

SOLFA -, des assistantes sociales, des gynécologues, ainsi que le responsable de 

l’unité médico-judiciaire (UMJ) du CHU de Lille. (Annexe 6) 

 

MATERIEL ET METHODES 

Il s’agit d’une étude comparative mono centrique de type avant-après menée auprès 

des professionnels de santé d’un secteur géographique rural du Nord de la France 

(Communauté de communes TERNOISCOM de St Pol sur Ternoise, 37989 habitants). 
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Les professionnels pouvaient être inclus s’ils étaient libéraux, travaillaient dans le 

domaine de la santé (kinésithérapie, pharmacie, podologie, infirmière, sage-femme, 

médecin …) et exerçaient dans la communauté de communes. Les professionnels 

travaillant dans secteur public ou en dehors de la zone géographique considérée 

étaient exclus.  

 

(60) 

Une invitation à une formation de type DPC a été adressée par l’organisme EDUPRAT 

à tous les professionnels de la communauté de communes. Cette invitation - adressée 

par mail – avait pour but de promouvoir une formation destinée à former à détecter et 

prendre en charge les violences faites aux femmes. Elle était animée par deux 

intervenants faisant eux-mêmes partie d’un groupe universitaire travaillant à de 

meilleures détections et prises en charge des femmes victimes de violence au sein de 

la Maternité Jeanne de Flandre.  



 32 

Les professionnels de santé du Ternois ont été invités à participer à cette formation : 

médecin généralistes, infirmiers, sages-femmes, kinésithérapeutes, pharmaciens et 

tout autre professionnel volontaire faisant partie du monde médical et paramédical. Le 

mail a été relayé par les professionnels de la MSP Léonard de Vinci de Saint Pol aux 

différents professionnels travaillant avec la structure. Pour inviter les médecins 

généralistes, une personne d’EDUPRAT s’est personnellement déplacée au cabinet 

de 30 d’entre eux.  

 

Le recueil de données a été réalisé par deux questionnaires (Annexes 2 et 3) élaborés 

pour les besoins de cette formation le 4 octobre 2023. Cette formation durait environ 

75 minutes sous forme d’un diaporama commenté. Une fiche d’informations 

comprenant les principaux contacts utiles dans la communauté de communes (numéro 

de téléphone, adresse, site internet) et un violentomètre ont été remis à chaque 

participant. (Annexes 1 et 5) 

 

Le questionnaire présentait deux parties successives : évaluation des connaissances 

et des pratiques, suivi d’un recueil des données épidémiologiques. Le questionnaire 

« avant » comportait 19 questions et le questionnaire « après » 9 questions. La 

compréhension des questions a été testée auprès de 10 personnes de la population 

générale et du secteur médical. La distribution du questionnaire s’est faite sous format 

papier avant l’arrivée des participants. Ceux-ci ont été invités à répondre au 

questionnaire pré-test en arrivant et au questionnaire post test avant de partir (annexes 

2 et 3). Les questionnaires étaient anonymes et liés par un numéro. Les données 

utilisées n’impliquant pas la personne humaine, le travail se situe en dehors de la loi 

Jardé et l’avis d’un CPP n’était pas nécessaire.  
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Les questions sur les connaissances concernaient : la connaissance des associations 

d’aide aux victimes du territoire, le numéro national « violence femme info », 

l’adressage d’un signalement, la prévalence sur le territoire, le cycle de la violence, les 

différents types de violence, les signes évocateurs de violences, les situations à risque, 

les signes de syndrome de stress post traumatique. Les questions sur les pratiques 

concernaient : la confortation aux violences conjugales, le dépistage systématique, les 

outils mis à disposition des patients. Les questions sur l’épidémiologie portaient sur : 

le sexe, l’âge, la profession, la participation à des formations sur le sujet. 

 

Chaque bonne réponse valait un point pour les questions à choix unique mais 

également pour les questions à choix multiples. En cas de choix multiples, il fallait avoir 

coché toutes les bonnes propositions pour obtenir le point. Les réponses aux 

questionnaires ont été traités par un fichier Excel (version pour Mac Windows 2018). 

Les statistiques ont été réalisées à l’aide du logiciel Epiinfo 7 (Epiinfo TM, CDC, 

Atlanta, USA). Les pourcentages sont donnés entre parenthèses. Les comparaisons 

« avant-après » ont fait appel au test du chi 2 pour séries appariées, avec correction 

de Yates compte tenu des petits effectifs. Les moyennes sont exprimées sous forme 

de médianes avec leur écart-type. Les tests statistiques étaient considérés comme 

significatifs si p<0.05. 
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RESULTATS 

Parmi 100 personnes invitées à la soirée figuraient 30 médecins et 70 paramédicaux, 

relancés en face à face (médecins) ou par mail (paramédicaux). Les caractéristiques 

des personnes présentes figurent au Tableau 1. Parmi ces personnes invitées, 16 

étaient présentes à la soirée (16.0%). Il s’agissait surtout de femmes (81.3 %), avec 

un âge médian de 39.5 années. Le participant le plus jeune avait 24 ans et le plus âgé 

56 ans. En ce qui concerne la profession des participants, un peu plus de la moitié 

étaient infirmières libérales, les autres participants étant médecin généraliste (2), 

kinésithérapeute (1), sage-femme (1), podologue (1), ostéopathe (1) et oncogériatre 

(1). Le taux de participation n’était pas différent selon les médecins et les 

paramédicaux (6.3 vs 20.0 %, p=0.14). Moins de la moitié des professionnels présents 

ont indiqué avoir déjà été confrontés aux violences faites aux femmes dans l’exercice 

de leur profession (43.8%), mais seulement deux avaient reçu une formation 

concernant ce sujet, et seulement un professionnel indiquait systématiquement poser 

la question de violences conjugales. Pour les autres, la question des violences était 

posée seulement en cas de situation évocatrice dans deux tiers des cas, par crainte 

d’une réaction négative dans un quart des cas (25.0), du fait qu’ils n’y pensent pas 

dans un quart des cas (25.0), ou bien qu’ils ne sont pas à l’aise avec le sujet (20.0) ou 

estiment ne pas avoir le temps (6.7%).  

 

La formation dispensée à l’occasion de cette étude a permis d’augmenter 

significativement les connaissances des professionnels dans plusieurs domaines 

(Tableau 2): 
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• La connaissance des étapes du cycle de la violence est passée de 18,8% de 

bonnes réponses avant la formation à 100% après (p<0.001). 

• Un peu moins de la moitié des participants connaissaient le numéro national 

3919 (43,9%) avant la formation, et ce taux est passé à 100% après (p=0.003). 

• La connaissance des deux situations à haut risque de violence que sont la 

grossesse et la séparation est passée de 18,8% de bonnes réponses en pré 

test à 100% en post test (p<0,001) 

• Avant la formation, 25% savaient qu’un signalement s’adresse au Procureur de 

la République ; ce taux s’élevait à 56,3% après la soirée de formation (p=0.06) 

• Aucun des participants ne connaissait une association d’aide aux victimes 

présente sur le territoire en arrivant à la soirée de formation. En revanche, 100% 

d’entre eux pouvaient en citer au moins une à la fin de la soirée (p<0.001). 

 

En revanche, notre formation ne semble pas avoir augmenté les connaissances 

concernant : 

• les signes évocateurs de violences conjugales, avec une diminution significative 

du nombre de bonnes réponses, de 56,3% à 18,8% (p=0,034) 

• les différents types de violences, bonnes réponses passant de de 87,5 à 81,3 

% (p=0,57)  

• les signes de syndrome post-traumatique dont les femmes peuvent être 

victimes, bonnes réponses passant de 37,5 à 37,7 % (p>0,99)
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Tableau 1. Caractéristiques des professionnels ayant participé à l’étude 

 

Age des répondants (n=16) 39.5 [ 34-47] ext (24-56) 

Genre féminin 13 (81.3) 

Profession 

- Médecin généraliste 

- Infirmier(e) 

- Kinésithérapeute 

- Sage-femme 

- Autre (podologue, ostéopathe, oncogériatre) 

 

2 (12.5) 

9 (56.3) 

1 (6.3) 

1 (6.3) 

3 (18.8) 

Confrontation aux VFF dans le cadre de l’exercice 7 (43.8) 

A déjà reçu une formation concernant les VFF 2 (12.5) 

Question systématique concernant les VC  1 (6.3) 

Raison d’absence de question systématique  

- Uniquement en cas de situation évoquant des VC 

- Crainte d’une réaction négative 

- N’y pense pas 

- N’est pas à l’aise avec le sujet 

- N’a pas le temps 

 

9 (66.7) 

4 (25.0) 

4 (25.0) 

3 (20.0) 

1 (6.7) 
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Tableau 2 : Évaluation des connaissances – Taux de bonnes réponses  

 Pré test 

n (%) 

Post test  

n (%) 

p 

Connait le cycle de la violence 3 (18.8) 16 (100) <0,001 

Connait les différents types de violences 14 (87.5) 13 (81.3) 0,57 

Connait les signes évocateurs de violences conjugales  9 (56.3) 3 (18.8) 0,034 

Connait les 2 situations les plus à risque de VFF 3 (18.8) 16 (100) <0,001 

Connait le numéro national 3919 7 (43.9) 16 (100) 0,003 

Connait les signes de syndrome post-traumatique  6 (37.5) 6 (37.7) 1>0,99 

Sait à qui adresser un signalement  4 (25.0) 9 (56.3) 0,06 

Connait le % de dossiers de VFF traités par la Gendarmerie (40%) 1 (6.3) 15 (93.8) <0,001 

Connait les principales associations du territoire 0(0) 16(100) <0,001 
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DISCUSSION 

Notre étude a montré qu’une formation courte sur les violences conjugales, dispensée 

à des professionnels de santé d’un même territoire, est susceptible d’améliorer 

significativement leurs connaissances du mécanisme par lequel elles surviennent, et 

d’acquérir certains outils pour venir en aide à ces femmes.  

Les résultats sont d’autant plus importants à connaître que le problème des violences 

conjugales est devenu l’un des sujets sociétaux majeurs de ce début de XXIe siècle, 

où l’émancipation des femmes s’accompagne d’une libération de la parole et d’une 

prise de conscience collective. D’un côté, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 

décrit la santé comme « un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne 

consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité » ce qui fait de ces 

violences une préoccupation médicale. De l’autre, l’importance numérique du sujet est 

évidente. En 2021, on estimait à 213 000 le nombre de déclarations de femmes 

victimes de violences en France, et le nombre de féminicides annuels - 145 en 2021 - 

ne représente qu’une partie minime de cette souffrance vécue par les femmes, avec 

un cortège de complications pour leur santé, tant du point de vue psychique que 

physique. 

Cette étude est originale dans le fait qu’elle a eu lieu dans un territoire rural de la région 

des Hauts-de-France, région particulièrement touchée par les violences conjugales. 

En 2022, le taux de violences conjugales au sein du Nord et du Pas-de-Calais est un 

des plus haut du pays, mesuré à 13,2/1000 habitants pour le Nord et 13,9/ 1000 

habitants pour le Pas-de-Calais dépassant la moyenne nationale évaluée à 9 /1000 

(61). Le fait d’avoir réalisé cette étude dans un territoire de santé bien déterminé – 
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rural – est intéressant par le fait que ce type d’étude est habituellement plutôt réalisé 

dans les zones urbaines, à proximité des universités où travaillent les chercheurs. 

Dans le secteur rural que nous avons exploré, les violences conjugales représentent 

40 % de l’activité de la Gendarmerie, ce qui témoigne de l’importance du problème. 

 

Notre étude s’est adressée à des professionnels dont moins de la moitié a déclaré 

avoir déjà rencontré ce type de violences au cours de leur exercice, ce qui indique 

qu’ils étaient sans doute encore loin de connaître/reconnaître ce type de situation. 

D’ailleurs, le fait que seulement trois d’entre eux connaissaient le cycle de la violence 

(18.8%) et sept d’entre eux le numéro national 3919 (43.9%) témoigne de leur faible 

connaissance du sujet avant la formation. En revanche, le fait que ces outils aient été 

compris par la majorité des professionnels après la formation est encourageant et 

indique qu’un diaporama commenté pourrait utilement servir d’outil de formation plus 

massive, à condition d’être porté par des personnes motivées et peut être même par 

un groupe de personnes. Le fait que notre formation n’ait pas amélioré de manière 

significative certains points comme les connaissances sur le syndrome post-

traumatique ou bien les différents types de violences doit nous faire retravailler ces 

différents points avant de répéter/diffuser notre formation. La possibilité d’utiliser des 

jeux de rôles pourrait permettre de diversifier les modalités d’apprentissage au cours 

d’une même soirée. (62) Ce projet a permis la mise en place d’une formation DPC et 

d’une information sur les violences faites aux femmes sur le territoire du Ternois qui 

est un territoire très touché par cette problématique. Cette sensibilisation a permis de 

rassembler plusieurs professionnels libéraux pour qu’ils échangent sur leurs 

expériences mais également pour créer du lien entre eux et poursuivre les discussions 

sur le sujet après la formation. 
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Concernant ce type de formation aux médecins, l’organisation et le déroulement de la 

séance ont été appréciés par les participants et par l’organisme EDUPRAT qui a déjà 

envisagé de refaire ce type de formation sur un autre territoire du Nord-Pas-de-Calais. 

Les témoignages de femmes interrogées sur l’intérêt éventuel d’un dépistage 

soulignent l'importance d'un abord systématique du sujet par les médecins 

généralistes, reconnaissant ainsi le rôle que ces professionnels de santé peuvent jouer 

dans la détection et l'orientation vers les bonnes ressources d'aide, telles que les 

associations d'aide aux victimes. (63,64)  

En effet, la formation des médecins généralistes leur permet non seulement d'identifier 

les signes de violences conjugales, mais également de fournir un soutien approprié et 

de diriger les femmes vers les services d'accompagnement spécialisés. Cette action 

peut avoir un impact significatif sur la santé physique et mentale des victimes, en leur 

offrant un accès précoce à des ressources de soutien et en contribuant à rompre le 

cycle de la violence. A Bristol, une étude a démontré que les médecins généralistes 

se sentent plus à l'aise pour aborder la question des violences conjugales après avoir 

suivi une formation spécifique. Ils deviennent ainsi des interlocuteurs plus compétents 

et empathiques, capables de fournir un soutien aux patientes. (65) Une étude parue 

dans The Lancet, a par ailleurs montré qu'une formation en soins primaires peut 

considérablement augmenter les connaissances par les praticiens généralistes sur la 

violence entre partenaires intimes et augmenter l’adressage à des services judiciaires 

de manière significative.(36) Bien que l'impact direct de ces formations sur la santé et 

la qualité de vie des victimes ne soit pas encore démontré, il est important de souligner 

que l'absence de preuve ne doit pas dissuader le dépistage, ceci afin de renforcer 

l'efficacité des interventions. (42,66)  
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Les médecins formés peuvent créer un environnement rassurant en agençant leur 

cabinet  de façon à ce que les victimes puissent se livrer plus facilement.(67) Des 

initiatives telles que celle menée à Reims en 2022 – où un médecin généraliste semble 

avoir aidé une femme à s’extraire de violences répétées - montre l’effet bénéfique que 

peut avoir un signalement réalisé par un médecin bien formé, l’agresseur ayant 

finalement été appréhendé et condamné.(68) De même, former les étudiants en 

médecine durant leur cursus universitaire pourrait permettre que les médecins soient 

sensibilisés et formés à cette problématique dès le début de leur exercice. (69) (70) Il 

pourrait également être intéressant de mettre en place des campagnes d’information 

destinées au grand public sur le rôle du médecin dans les situations de violences. (71) 

 

Des améliorations de la formation sont envisageables. Il pourrait être intéressant de 

maintenir une équipe fixe sur le sujet afin de reproduire cette formation au long cours. 

Les recommandations de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) soulignent 

l'importance d'une réponse adaptée aux victimes, mettant en avant la nécessité de 

formations plus expérientielles, telles que l'utilisation de jeux de rôle et d'études de 

cas. De plus, la diversité des professionnels de santé formés doit être élargie pour 

répondre aux besoins spécifiques des différentes communautés et contextes. (69) 

 

Notre étude connait les limites de toute évaluation d’une action de sensibilisation. D’un 

côté, nous avons rassemblé seulement 16.0 % des professionnels invités, et il est 

possible que les personnes participantes étaient les plus motivées et les plus 

réceptives aux connaissances nouvelles diffusées lors de cette soirée. Cependant, ce 

nombre correspond au nombre de professionnels qui se mobilisent généralement lors 

d’une soirée de DPC organisée par l’organisme EDUPRAT sur le territoire. 
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Cette mobilisation assez limitée des professionnels au sein du territoire s’explique par 

les difficultés que connait toute action de FMC. La soirée s’est déroulée de 20h à 23h. 

Le territoire ayant une faible densité médicale, les professionnels qui y exercent 

peuvent avoir une surcharge de travail et une fatigue qui les dissuadent de continuer 

à se former après leur journée de travail, notamment pour ceux d’entre eux qui 

commencent tôt leur travail. La multiplication récente des actions de formation dans le 

territoire concerné a pu également décourager certains professionnels de participer. 

Ayant un emploi du temps professionnel chargé, les médecins pourraient privilégier 

leur vie de famille après 20 heures. 

 

Une autre limite de notre étude est son caractère limité dans le temps. L’augmentation 

des connaissances au cours d’une soirée pourrait apparaitre comme un « minimum » 

à atteindre qui pourrait s’effacer à distance de la formation. Cependant, le fait que 

certaines connaissances aient évolué au cours de la soirée milite en faveur d’un rôle 

réellement positif de la formation dans certains domaines comme le cycle de la 

violence, le numéro national 3919 et l’existence d’associations d’aide aux victimes. Il 

aurait cependant été utile de réaliser une nouvelle évaluation des connaissances à 

distance, par exemple plusieurs mois après la formation, pour vérifier que les acquis 

de la soirée de formation n’avaient pas disparu. Ce type d’évaluation à distance est 

souvent réalisé par les organismes de formation, mais ils peuvent manquer 

d’objectivité lorsqu’ils conditionnent la validation financière de la formation.  
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CONCLUSION :  

Les résultats de notre étude nous laissent penser qu’une formation courte de quelques 

heures concernant les violences intrafamiliales est nécessaire, les connaissances 

initiales des professionnels de santé apparaissant insuffisantes. Elle montre 

également que cette formation est efficace pour modifier de manière significative les 

connaissances des professionnels de santé sur un territoire donné. Le caractère 

multidisciplinaire de la formation est un atout dans ce domaine difficile des violences 

intrafamiliales, qui nécessite l’expertise de plusieurs corps de métiers médicaux, 

paramédicaux et non médicaux (justice, Gendarmerie, assistantes sociales…). Il nous 

paraitrait opportun de renouveler ce type de formation et d’en réaliser une évaluation 

objective à distance, ceci afin de connaître son impact réel sur la prise en charge des 

victimes sur le territoire.  
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ANNEXES : 

Annexe N°1 : Violentomètre 
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Annexe N°2 : Questionnaire donné aux participants avant la formation 
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Annexe N°3 : Questionnaire donné aux participants après la formation 

 

 



 57 

Annexes 4 : Affiches de prévention gouvernementales des violences envers les 

femmes  
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Annexes N°5 : Liste des contacts utiles présents sur le territoire distribuée aux 

participants
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Annexe N°6 : Diaporama de la formation dispensée aux participants 
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